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ARTICLE 10 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI s'oppose au traitement privilégié que la présente proposition de 
loi souhaite accorder aux "hospitalités" - qui désignent un ensemble de prestations proposées aux 
spectateurs lors d’événements sportifs (pouvant inclure, outre le billet pour assister à l’événement, 
par exemple, le transport, la restauration ou encore un accès privilégié à l’événement) dans le cadre 
d’une billetterie premium ou d’un partenariat commercial (sponsoring).

Si cette pratique a connu un essor depuis les années 1980, elle fait l'objet d'un flou juridique : d'une 
part, elle peut entraîner une suspicion de corruption au sens notamment de la loi dite « Sapin II » de 
2016 qui vise à prévenir la corruption et à renforcer la transparence des affaires, et d'autre part, elle 
présente un risque financier car lors d’éventuels redressements lors des contrôles opérés par les 
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Urssaf, qui considèrent qu’au-delà d’un plafond d’exonération de cotisations sociales équivalent à 5 
% du plafond mensuel de la sécurité sociale (PMSS) par an et par salarié, soit 200,25 euros en 2026, 
les produits d’hospitalités distribués à des collaborateurs ou à des tiers peuvent être considéré 
comme des avantages en nature devant être soumis à des cotisations et contributions sociales.

L'ambition de cet article est donc de mettre fin à ce flou juridique : or, en l'absence de toute étude 
d'impact sur les points mentionnés précédemment, il nous semble prématuré de modifier le régime 
juridique applicable par voie d'amendement.


